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	Bulletin d’adhésion 2010/2011



Nom : 
Prénom :


Nom : 
Prénom :


Prénoms des enfants:……………………………………………………….
Adresse :




Code postal :
Ville :


Téléphone :
Portable :


E-mail :




Profession (facultatif) : 




Je serais intéressé(e) par 

( les ateliers :
( les activités :
	Atelier  lecture 
	
	Marche
	

	Broderie
	
	visites
	

	Découvrir Limassol
	
	Dîners Nicosie
	

	scrabble
	
	
	

	taekwondo
	
	
	

	Atelier cuisine
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	Autre (précisez ci-dessous)
	

	
	
	
	


Je souhaite organiser un atelier ou une activité
oui/non

Si oui, lequel ?




_________________________________________________________________

· Je souhaite recevoir la lettre aux adhérents (dite RDV) :

E-mail
Par la Poste
· Avez-vous des connaissances en informatique ou logiciels de PAO dont vous pourriez faire bénéficier l’équipe de Vivre à Chypre ?

Pour adhérer à « Vivre à Chypre », il suffit de remplir le bulletin d’adhésion et de verser la cotisation annuelle de €20 par personne (€35 par famille) à l’un des membres du Bureau lors de l’un des événements organisés par l’association. 

La cotisation est destinée à couvrir les frais de fonctionnement de l’association : publication du guide pratique, impression et envoi des lettres d’information (RDV) ainsi que des bulletins trimestriels, hébergement du site Internet, organisation des différentes activités, etc.

La carte d’adhérent vous permet de :

· recevoir le Guide pratique (mise à jour annuelle) ;

· faire partie des ateliers de votre choix 

(une petite participation financière est demandée pour certains d’entre eux) ;
· participer aux événements organisés par l’association (à des tarifs privilégiés) ;

· recevoir notre email/lettre d’information (toutes les six semaines) ainsi que notre bulletin trimestriel ;

· passer vos petites annonces non commerciales dans notre lettre d’information ou sur notre site Internet (www.nicosieaccueil.org);

· bénéficier de certaines réductions.

Important : Depuis 2008 Vivre A Chypre souscrit à une assurance responsabilité civile qui garantit les dommages causés par un tiers qui subit un préjudice dans le cadre des activités organisées par l’association.
______________________________________________________________________

« Vivre à Chypre » en bref :

Créée en 2000, « Vivre à Chypre » est affiliée à la Fédération Internationale des Accueils Français et Francophones à L’Etranger (FIAFE). Notre objectif est double : accompagner les expatriés français ou francophones lors de leur installation à Chypre et tisser des liens avec les gens du pays pour une meilleure compréhension mutuelle des deux cultures. 

______________________________________________________________________Nos coordonnées :

c/o Ambassade de France ; 14, 16 Saktouri Str. Agioi Omologitai, 1080 Nicosia

Tél. : Florence 97 67 36 31 ou Roulla 99 10 40 18 ; 
E-mail : info@nicosieaccueil.org 
www.nicosieaccueil.org
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